
 

RÈGLEMENT JEU GRAND ROYAL 

 

La société Renova France SASU (Renova), immatriculée au RCS de Paris sous le n° 418 040 861, dont le siège 
social est situé au 1 rue des chènes, 03270 Saint-Yorre et représentée par M. Paulo Pereira da Silva en sa qualité de 
Président, organise un jeu concours. 

Les personnes n’ayant pas justifié de leurs coordonnées et identités complètes et/ou qui les auront fournies de façon 
inexacte ou mensongère seront disqualifiées. La participation au Jeu implique pour tout Participant l'acceptation 
entière et sans réserve du présent Règlement. Le non-respect dudit Règlement entraîne l’annulation automatique de 
la participation et de l'attribution éventuelle de gratifications. 

Il est entendu que la dotation est destinée au Participant qui sera déclaré gagnant selon les modalités décrites dans 
les conditions particulières. Un seul lot sera attribué par gagnant (même nom, même adresse). Les gagnants seront 
désignés après vérification de leur éligibilité au gain de la dotation les concernant. Les Participants désignés seront 
contactés par courrier électronique par la Société Organisatrice. Si un Participant ne se manifeste pas dans les 
quinze (15) jours ouvrés suivant l'envoi de ce courrier électronique, il sera considéré comme ayant renoncé à son lot 
et le lot restera la propriété de la Société Organisatrice. 

Les dotations du Jeu sont non cessibles, non échangeables, non modifiables, aucune compensation financière ne 
pourra être négociée. Les lots seront envoyés aux gagnants par voie postale dans un délai de quatre-vingt-dix (90) 
jours après la date de réponse du Participant au mail l’informant de son gain. 

Aucun courrier ou e-mail ne sera adressé aux Participants n'ayant pas gagné. La Société Organisatrice ne pourra 
être tenue pour responsable de l'envoi des dotations à une adresse inexacte du fait de la négligence du gagnant. Si 
les lots n'ont pu être livrés à leur destinataire pour quelque raison que ce soit, indépendamment de la volonté de la 
Société Organisatrice (le gagnant ayant déménagé sans mettre à jour son adresse, etc.…), ils resteront 
définitivement la propriété de la Société Organisatrice. La Société Organisatrice ne saurait être tenue responsable 
des retards et/ou des pertes du fait des services postaux ou de leur destruction totale ou partielle pour tout autre cas 
fortuit. 

Jeu sans obligation d’achat. 
 
Prix : 60 rouleaux du papier hygiénique Renova Grand Royal (10 emballages de 6 rouleaux). 
 
Concernant l’offre « 1 an de papier » citée en accroche pour la communication de ce jeu, nous partons sur une base 
d’un rouleau par semaine, au vue de la quantité de papier qui est supérieure à un Rouleau classique (21% plus 
grand qu’un Rouleau standard) et de ses 4 épaisseurs de papier. 
 
La Société Organisatrice ne saurait en aucune circonstance être tenue responsable, sans que cette liste soit 
limitative :  

- de la transmission et/ou de la réception de toute donnée et/ou information sur Internet ; 
- de tout dysfonctionnement du réseau Internet empêchant le bon déroulement/fonctionnement du Jeu ; 
- de défaillance de tout matériel de réception ou des lignes de communication ; 
- de perte de tout courrier papier ou électronique et, plus généralement, de perte de toute donnée ; 
- des problèmes d'acheminement ; 
- du fonctionnement de tout logiciel ; 
- des conséquences de tout virus, bogue informatique, anomalie, défaillance technique ; 
- de tout dommage causé à l'ordinateur d'un Participant ; 
- de toute défaillance technique, matérielle et logicielle de quelque nature, ayant empêché ou limité la 

possibilité de participer au Jeu ou ayant endommagé le système d'un Participant ; 
- du dysfonctionnement des lots distribués dans le cadre du Jeu, et des éventuels dommages directs et/ou 

indirects qu'ils pourraient causer. 
  

Pour toute question complémentaire, ou doute, n’hésitez pas à nous contacter par mail à l’adresse suivante : 
info@myrenova.com. Bonne chance ! 
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